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Je, IOUlligné(e). MONSIEUR PIERRE OUINOUE. domicili~e) au 10, CHEMIN STE-AUGUSTINE. NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX 

(QUÉBEC). JOV IPO, propriétaire de l'inuneuble connu et ~igné aoua l.:(s) numéro(a) P-646-17, RANG CÔTE ST-AUGUSTIN O .• au 

cadutœ du(de la) PAROISSE DE ST-ANDRt-AVEU.JN, cin:onsaipaion foncière de PAPINEAU, ~lare: 

Qu'llydro-Qué~ détient ~ droit.a réels d ~tueb de aavitude sur une parœlle de tarain prise l même ledit Îlnnk."Uble ci-cbsus 

menai~. pour l'érection d'une ou del lignes de transpo,t d'~e, ....... aleJUblit._~--. .P la ,uMigill • dloill de la 

Sic~ tbid6r9 de PAPINJWl.lGlll le (1) • tra(1) 1005. _ -· 

CECI ÉTANT EXPOSt, je donne et accorde par les présenles l Hydro-Qutbec, un droit de coupe ~tucl, exempt de tout lien et charge, 

moyennant une indemni' J\~El!,CENT QUATRE-VINGT-CINQ 0011..ARS (98S,00$). sur une parœlle & ternin ayant une 

superficie de 2471 m2, Ira~ rin11DCUblc ci-d.luus menliooœ; la localiaation de ladite parœlk étant moo&rée, lisérée en rouge, sur 

Wl(dcl) plan(•) en date du 29 MARS 1976, mÎI l jour m date du AOÛT 2000 portant le(a) IIUffléro(s) 91F-2 que fai sip(s) pour 

idenaificatiao. 

Ledit •ro1t •• coupe combte : 

1. En un droit de couper, émco,:b, enlev« et ~tnaire, de quelque manière que cc soit et en 1oul temps, sur ladite parcelle, tous les 
ubn:a, ubrisseauK, arbustes et bnocbi:a; 

2. En un droit en tout temps dè ~ 1111' ladile parcdlc de~ à pied ou eo vélùœle de tout scnre. pour ciceroer tout droit qui lui 
est accordé par les prbc:nles; · 

Cette indemnité tieol ~c. entre autres cbœes, de la valeur des droits ci-œssus mentioonés, et œuvrc la valeur des arbres, arbrisseaux, 
arbustea se trouvant. à quelque momcol, sur ladite parcelle asservie. Il est enlcodu que je pourrai RC:Upén:r le bois, en tout ou en partie, à 
mea &ais, risques et ~rila, au fur et l mcaure qu'il sen cou~ pourvu qu'il n'ait pas été autremml ulilix par llydro-Québcc ou SQ 

repréaenlanls( es) pour les fms de son enlrepri»c . 

.D6a raooeptation du p;t,cni clocunMn, llydro-Qu4\beo aura le droit d'exercer le droit cl@ coupe ci .. vant mcntionn4. 

L'~t du chêque ~ro émia A la signature dc:a présent.:. constiluen une quiuanoc c:n faveur J'llydrcr 
Québeo. 

Je m'engage de plus l déooocer l mes ayants-droit ou l mes futurs acquén:urs rexistcnœ dudit droit de coupe. 

Ji'AJT rr SIGNt l NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX. c:o ___ jour du moil d_-______ 2000, 411 daat c.opio est romiso au(i la ) 
aouu~o). 

oanjoiol(c) IÎ ~ 

Ea pr&ence de: 

A-.p&I l ____________ • Joar ......... ____________ 21 ___ par 

a-t(l000-49) OP-PERMIS 
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RÉUNIONS PETITE-NATJON/CHÊNÉVILLE 

TENUES LE : 18 OCTOBRE 2000 

!~"" réunion I 2c rlunion 

51112~~1~ tBill~U: Roaer Leclerc I Renê Marquis 
René Marquüi / Berthier Rancour. 
Bet1hier Ranc:owt I Michael Cyr 

I Marc ûaulhicr 

PROBLÈMES D'INTERFÉRENCE AVEC LIGNE GRAND-BRÛLÉNIGNAN 

'i, • f}c.,. (, •P y a î, 'e-<. ''de. I""'' 1,...," -' .,.,.,'i-r, /""4 u ~,' ;I 

1) DlffEB "des lignes" au 2.: paragraphe fonnule "Droit de coupe" et INIJIALEB 

2) AJQJITI& s'il y a &11, clause s11iv1znte: "le présent document ne concerne exclusivement 
qu'un droit de coupe en bordure de la ligne existante 
"PETITE-NATIONICHÉNÉVILLE" et ne pennet 
aucun droit additionnel à ceux existants en vertu des 
droits de servitude" 

3) PAYIB par chèque ta différence de valeur de Ja nouvelle évaluation pour CIi déjà rfglu 

1 

;{yJ.,." - Qct.:&.c d.rtJ•.4' a ,-...f,,d.,,.,.,,, ... e,...d.c..7'~ d •• .,.,, ... ~ '"'. rJ~"rr,..,1-l-n 
C:IAJ,,i ~ ..,.... ~'rl<frt'~~.:.~,.. gw,' ,$~ro,._tt.-4..,..l'\C.....C....,_.Se .. 3u.e,._c:.e ,·,,,,,,.,~d,••k 
d d, re,e,ft. d.~ ./e.xecu f,'o'V\. dtJ d,·f1 frava~ , 

N.B. : Aucune intervention auprès propriétaires avant On B.A.P. (VALIDER 
aupris de Marcel l\lallhot) 

Arthur Parent & Berthier Rancourt 
Omer Provost 
Tou, les comptes de dq,emt:1 

FACTURER lempa sur Bouchcrville/St-Cisaire ($7027348) 
F ACJYRER lcmpa à rcxploitation ( 106 J 6) 
FAÇ[URQ Heitploitation (10616) 


